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BELKACEM MOSTEFAOUI, DIRECTEUR DE LA POST-GRADUATION

«Pourquoi tant de projets 

Le Soir d’Algérie : Revendiquée
depuis plusieurs années, l’ouverture
du champ audiovisuel est remise au
goût du jour avec la déclaration faite
récemment par le ministre de la Com-
munication. Pourquoi aujourd’hui ?

Belkacem Mostefaoui : Je ne fais
pas partie des prescripteurs de l’agen-
da des décideurs de notre pays pour
répondre avec pertinence à cette partie
de la question «pourquoi aujourd’hui» ?
Je veux dire, par contre, en tant que
chercheur et citoyen que le retard accu-
sé par l’Algérie dans le domaine des
médias et de la communication est
extrêmement grave pour ne pas dire
désastreux. Deux catégories de signes
des temps indiquent clairement que
l’Algérie est en déphasage total par
rapport à ce que nous pouvons appeler
le «Temps mondial des médias». Celui-
ci impose son rythme. La société algé-
rienne s’est accrochée au rythme et
aux nouvelles libertés induites par
l’avènement de l’Internet, elle s’est
accaparée, dans toutes les marges du
possible des outils et des modalités de
connexion qui la relient au monde. De
leur côté, les décideurs du domaine
marquent un attentisme, font freiner au
maximum cette entrée
de la société dans les
nouvelles capacités de
liberté de communica-
tion ouvertes par les
nouveaux médias. Le
retard précisément est
en matière déjà de droit
d’au moins 22 années :
en 1990 a été promul-
guée la loi sur l’informa-
tion, qui a mis fin au
monopole de l’Etat sur
les médias, y compris
audiovisuels. 

Le décret d’état d’urgence de 1992 a
mis fin à cette «récréation», tout  en
laissant faire dans des modalités
d’ajustement subtiles ou vicieuses les
conditions de la production de la pres-
se privée depuis cette date.

Cela veut dire de nouvelles télés
de droit privé et donc la fin de 50 ans
de monopole de l’Etat ?

Revenons rapidement, je vous prie,
sur le fond du déroulé de l’articulation
de la société algérienne aux
médias/monde, pour mieux répondre à
votre question. Depuis les années
2000, ce ne sont pas seulement les
fondements du monopole de l’Etat

algérien sur les médias audiovisuels
qui ont été déstructurés : les capacités
endogènes du domaine se retrouvent
dans un déficit grave face aux défis de
l’avènement des nouveaux médias. Si
dans le domaine indus-
triel et des services il a
été beaucoup question
d’une nécessaire «mise à
niveau» des entreprises
algériennes par rapport
aux normes en vigueur
dans le monde dévelop-
pé, le gap accusé par le
secteur public médiatique
est autrement lancinant
et complexe. 

Il n’y est pas seule-
ment question de tonicité
économique des opéra-
teurs, de savoir-faire en
management mais aussi
de valeurs symboliques que les entre-
prises sont censées produire. La carac-
téristique la plus frappante actuelle-
ment de l’espace médiatique algérien
est que le pouvoir d’Etat fait face à de
nouvelles et démultipliées secousses
de démonopolisation du pouvoir d’infor-
mer tel qu’il a été mis en vigueur durant

le premier cinquantenaire
d’indépendance. La
société algérienne se
retrouve déficitaire de
toute expérimentation
sérieuse de service
public en le domaine. La
pénétration toujours plus
forte des médias/monde
dans le pays, avec une
panoplie de recettes de
création «d’entreprises
nationales», résolument
happées par les stan-

dards de commercialité, n’augurent pas
de possibilités réelles de mettre en
œuvre des principes de service public. 

Pour tout dire, le premier cinquante-
naire de l’indépendance de notre pays
a fait asseoir un dispositif de monopole
sur les médias audiovisuels qui a tout
fait pour assécher le principe de liberté
de communication des citoyens. 

Les nouvelles télés privées ne peu-
vent pas être des hirondelles qui nous
produiront miraculeusement des prin-
temps tout le temps, et surtout pas dès
ces années à venir. C’est un peu plus
compliqué avec les médias/monde du
XXIe siècle : on peut ouvrir sur tous les
territoires du globe des robinets qui
déversent des «produits de divertisse-

ment» de pays dominants et leurs
firmes transnationales ; il est autrement
plus compliqué de produire des pro-

grammes de la société
même en étant en
phase avec son patri-
moine.

Quand l’argent exis-
te, comme c’est le cas
en Algérie, les produc-
teurs et réalisateurs
sérieux en sont interdits
d’accès. Les bureau-
crates au volant des
commandes de pro-
grammes favorisent ce
qu’ils appellent les «pro-
duits digest», politique-
ment, religieusement
corrects. Insipides en

fait. C’est ce cercle vicieux qui risque
d’être mis en moteur des nouvelles
radios et télés miroirs aux alouettes de
l’avenir de l’Algérie. Mais bien sûr, les
réalités sociales sont là aussi conflic-
tuelles, et rien n’est déterminé, heureu-
sement. 

Est-ce à dire que n’importe qui
peut prétendre au lancement de sa
télé en toute propriété ?

La future loi sur l’audiovisuel et ses
dispositifs réglementaires devraient
codifier la procédure d’élaboration de
cahiers de charges. Cin-
quante années d’indépen-
dance ont «formaté» beau-
coup d’esprits à ne penser
qu’à l’«investissement de
trabendo». 

Il faut s’attendre à un
grand nombre de «nou-
veaux entrepreneurs en
audiovisuel». Le domaine
recèle de possibles gains
d’argent et d’influence politique.

Les expériences dans le monde,
dont celle de Berlusconi en Italie, nous
ont montré comment la télé commer-
ciale est convoitée comme «danseuse
sur table» d’enrichis, surtout trop vite. A
travers les pays du monde à gouver-
nance démocratique, les instances de
régulation de l’audiovisuel légalement
installées, veillent sur le grain afin que
les entrepreneurs respectent d’abord
une règle cardinale : l’audiovisuel pro-
duit de la marchandise (essentielle-
ment de la pub) mais aussi des valeurs
symboliques, au principe même du

développement humain de la nation.
Au moins 5 télés «pirates» exis-

tent déjà bien qu’elles émettent
depuis l’étranger. Meux, nos officiels
s’y expriment officiellement ! Les
légalistes sont totalement désarçon-
nés par cette réalité qui les interpel-
le malgré tout...

C’est, bien sûr, l’une des questions
capitales, au sens de comprendre
«comment ça se passe à l’algérienne»
: comment le marché de l’informel va-t-
il là aussi, peut-être, gangrener de pro-
duits médiatiques radio et TV, la socié-
té, parce que ses opérateurs peuvent
avoir des appuis très forts dans le pou-
voir d’Etat même.

En même temps, soyons démo-
crates et dans le sens de l’évolution de
l’Algérie. Il est sain que des initiatives
se fassent, le tout est de réguler le
champ des moyens de l’expression
dans la sens de la liberté, et non pas la
cacophonie, qui alimente en contreban-
de le populisme. 

Dans «l’explosion de la communica-
tion» survenue ces dernières années
en Algérie de nouveaux diffuseurs
seront probablement déterminants à
court terme d’influence sur l’espace
médiatique. Pour les besoins de la
campagne électorale du scrutin des
législatives du 10 mai 2012,  des télévi-
sions ont été lancées avec de très
inégales capacités professionnelles.
On retrouve au premier ressort de leur
création une velléité d’influer sur la
campagne électorale de cette première
élection d’après ce que l’on a appelé
«le printemps arabe». 

La loi sur l’audiovisuel n’étant pas
promulguée en cette période, le mono-
pole étant donc théoriquement en
vigueur, les promoteurs de ces chaînes
ont profité de deux atouts nouveaux :
un laisser faire de la part des pouvoirs
publics et une aubaine dans les condi-
tions de transport du signal à très bon
marché. Les consortiums satellitaires
Nile Sat et Atlantic Bird, disposant de

nombreux canaux vacants,
ont permis à ces nouveaux
entrepreneurs de diffuser
leurs programmes, pour la
plupart très artisanaux,
voire indigents, de contenu
de programmes et de qua-
lité du signal. Deux entre-
prises de journaux privés
arabophones (Echourouk
et Ennahar), des proprié-

taires de boîtes de communication (Al
Djazaïria) et des investisseurs appor-
tant leur promotion directe à l’un des
partis islamistes (Al Adala) ont pu ainsi
être dans le premier lot des «télés off-
shore» ciblant l’Algérie. 

Elles ont suivi l’exemple d’El Maghri-
bia, lancée de Londres par un Algérien
disposant de fonds de pays du Golfe.
De droit étranger, ces télés ont élu
domicile  pour la plupart en Grande-
Bretagne (remarquablement permissi-
ve en matière de réglementation,
notamment par rapport à la France) ou
en Jordanie et au Liban.
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Belkacem Mostefaoui

Le premier
cinquantenaire de

l’indépendance a fait
asseoir un dispositif
de monopole sur les
médias audiovisuels
qui a tout fait pour
assécher le principe

de liberté de
communication des

citoyens. 

Pourquoi tant de
frénésie aux télés et

pas à la radio,
magnifique média de

communication
sociale et de
proximité ?

Cinquante années
d’indépendance ont
«formaté» beaucoup
d’esprits à ne penser
qu’à «investissement

de trabendo».

Quand l’argent
existe, comme
c’est le cas en

Algérie, les
producteurs et

réalisateurs
sérieux en sont

interdits d’accès. 

Connu pour son esprit critique qui ne souffre pas de complaisance, Belka-
cem Mostefaoui, professeur et directeur de recherche à l’Ecole nationale supé-
rieure de journalisme et des sciences de l’information,  aborde de front l’ac-
tualité du jour : l’ouverture du champ audiovisuel, autrement dit de nouvelles
chaînes de télévision appelées à terme à voir le jour en sus de télés «pirates»
ou «offshore» qui émettent déjà de l’étranger pour le public algérien. Bien évi-
demment, il s’agit ainsi d’être en phase avec la libéralisation de l’économie. La
loi en cours d’étude serait à un stade bien avancé, à en croire Mohamed Saïd,
le ministre de la Communication. Dans cet esprit, la mise en place d’un orga-
nisme de régulation revêt une importance stratégique tant il déterminera pour
les uns et les autres la règle du jeu quant au respect de l’éthique et de la déon-
tologie, la transparence en matière de financement, c’est-à-dire les sources
d’agent. Notre invité, s’il déplore le retard pris par l’Algérie en déphasage par
rapport au «Temps  mondial des médias», ne se départit pas moins d’un cer-
tain scepticisme compte tenu du risque induit par la cacophonie des chaînes
TV au détriment de la liberté du citoyen. Pour lui, la pléthore de partis poli-
tiques et de titres de presse n’est pas le signe de la démocratie qui doit être
scrupuleusement respectée comme l’exige l’Etat de droit.


